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En conformité du Statut de Westminster, des
dispositions ont été prises aussitôt pour for-
muler la requête du Canada, en même temps
que son consentement, relativement à l'adoption
par le Parlement de Westminster de la loi
donnant suite à l'acte d'abdication de Sa Ma-
jesté et assurant la succession au trône. Con-
formément au même Statut, le Parlement du
Canada sera prié de donner son assentiment à
la modification apportée à la loi de succession.

Vous serez invités à voter une résolution
exprimant la fidélité des membres des deux
Chambres du Parlement envers Sa Majesté le
roi George VI.

Sa Majesté a bien voulu fixer au 12 mai la
date de son Couronnement. Il vous sera recom-
mandé de prendre les dispositions nécessaires
pour que le Canada puisse être dignement repré-
senté aux cérémonies du Couronnement.

Au mois de mai prochain, s'ouvrira à Lon-
dres une conférence impériale, au cours de la-
quelle seront étudiées des questions intéressant
les membres du Commonwealth britannique.

La situation internationale continue de cau-
ser bien des inquiétudes. A sa réunion de sep-
tembre, l'assemblée de la Société des Nations
a sérieusement envisagé les effets que de récents
incidents peuvent avoir sur l'action de la Société,
et elle a désigné une commission, dont le Canada
fait partie, pour étudier l'application des prin-
cipes du Pacte.

Heureusement, les relations internationales
dans notre continent et la situation au Canada
offrent un contraste frappant avec ce qui existe
dans plusieurs autres pays.

La visite du président des Etats-Unis au Ca-
nada, en juillet dernier, a été un geste d'amitié
et de bonne entente internationales hautement
apprécié.

La situation s'est constamment améliorée
dans tout le Canada, au cours de l'année qui
vient de finir. C'est une preuve des bons effets
de la politique économique du Gouvernement et
des méthodes employées pour assurer le rétablis-
sement national. Le réveil de la confiance qui
s'accuse de fdçon si manifeste est un gage de
la continuation de ce relèvement.

En même temps que se développait de façon
notable le commerce intérieur et extérieur,
l'état économique, en général, s'améliorait sen-
siblement. Notons, au premier plan des indi-
ces de ce relèvement, l'ouverture de nouveaux
débouchés, la reprise industrielle, le redresse-
ment du marché du travail, l'accroissement des
revenus de l'Etat, et la tendance à la hausse des
prix et des salaires. La reprise s'est manifestée
surtout dans les industries primaires.

Les exportations de produits agricoles ont
considérablement augmenté de volume. Le Gou-
vernement se propose de continuer la vigoureuse
campagne qu'il a entreprise en vue d'activer la
vente des produits agricoles, tant sur le marché
domestique qu'à l'extérieur.

Le Gouvernement s'est efforcé sans relâche de
développer le commerce extérieur du Canada.
Depuis la dernière session du Parlement, des
ministres de la Couronne se sont rendus en
Grande-Bretagne et dans d'autres pays pour
prendre part en personne à la négociation d'ac-
cords commerciaux. A l'heure actuelle, le mi-
nistre du Commerce est en route vers l'Aus-
tralie et la Nouvelle-Zélande, où il discutera des
changements à apporter aux accords existants.

Vous apprendrez avec plaisir que les Gouver-
nements de Sa Majesté, pour le Royaume-Uni
et pour le Canada, se sont mis d'accord, en
principe, sur une nouvelle convention de com-

merce, dont vous serez appelés à approuver le
texte au cours de la présente session.

Grâce à l'aide et à la collaboration de la
Commission nationale de placement, on a avancé
la solution du problème du chômage et de l'assis-
tance. Les camps de chômeurs ont été fermés
le ler juillet. L'inscription des assistés est ter-
minée. Le Dominion a conclu des accords avec
les provinces au sujet d'un plan de placement
agricole, grâce auquel des milliers de céliba-
taires sans foyer ont trouvé du travail. Un
plan pour l'amélioration des habitations a été
mis en oeuvre. Toutefois, en dépit de ces me-
sures et de l'augmentation notable des offres
d'emploi, la nécessité de pourvoir aux besoins
des nombreuses personnes assistées reste au pre-
mier plan de nos problèmes.

Des dispositions seront prises, de concert avec
les provinces, pour aider à l'établissement des
jeunes gens sans emploi.

Au cours de l'été, on a adopté un vaste pro-
gramme pour parer à la grave situation causée
par l'intense sécheresse qui s'était étendue à
une grande partie de l'Ouest canadien.

La fusion et la centralisation de certains ser-
vices de l'administration, qui avaient été décré-
tées au cours de la dernière session, ont été
effectuées. Le Bureau des gouverneurs de la
Société Radio-Canada et le Conseil d'adminis-
tration des Chemins de fer Nationaux du Ca-
nada ont été nommés et sont entrés en fonc-
tions. Par suite de l'achat d'actions et de la
nomination d'administrateurs, mesures autori-
sêes par le Parlement, le Gouvernement a acquis
une part prépondérante dans la propriété de la
Banque du Canada, ainsi que la haute main sur
son administration.

Vous serez saisis de mesures législatives se
rapportant à la création d'un service aérien
transcanadien, à l'extension des pouvoirs de la
Commission des chemins de fer, et à la revision
de l'armature financière des Chemins de fer
Nationaux du Canada. Vous serez appelés à
étudier, entre autres, des projets de loi destinés
à faciliter les prêts affectés aux réparations et
à l'amélioration des habitations rurales et ur-
baines, à modifier et codifier les lois relatives
aux coalitions commerciales et industrielles, et
à accorder des pensions aux aveugles avant l'âge
de soixante-dix ans. Une proposition vous sera
soumise relativement au paiement, au moyen
de tout numéraire ou devise ayant cours légal,
des dettes qui actuellement doivent être acquit-
tées en or ou monnaie d'or.
Membres de la Chambre des communes,

Les comptes publics de la dernière année
financière et le budget des dépenses de l'année
prochaine seront soumis à votre examen.
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
En vous invitant de nouveau à donner toute

votre attention aux questions importantes dont
vous serez saisis, je prie la Divine Providence
de vous guider et de bénir vos délibérations.

Le très hon. W. L. MACKENZIE KING
(premier ministre) propose:

Que le discours de Son Excellence le Gouver-
neur général aux deux Chambres du Parlement
soit pris en considération lundi prochain, et
que ledit objet ait priorité sur toutes les autres
mesures, sauf la présentation des bills, jusqu'à
la conclusion du débat.

(La motion est adoptée.)
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